
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’AFÉA
(À QUORUMMORAL)

5 avril 2023, 12H30, R-M150

Proposition d’ordre du jour :
0. Ouverture de l’assemblée

0.1 Élection de l’équipe d’animation
0.2 Adoption de l’ordre du jour

1. Élections
2. Plan d’action et revendications
3. Fermeture de l’assemblée

3.1 Varia
3.2 Procédure de clôture

0. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

0.1 QUE l’Assemblée soit ouverte à quorummoral à 12h50.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

0.1 Élection de l’équipe d’animation

0.1.1 QUE l’équipe d’animation soit composée de Maude Authier Pigeon et Mathieu
Melançon.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité



0.2 Adoption de l’ordre du jour
0.2.1 QUE l’ordre du jour soit le suivant :

1. Élections
2. Plan d’action et revendication
3. Varia
4. Levée

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

1. ÉLECTIONS

1.1 QUE l’on procède poste par poste. Que l’on prenne les candidatures et qu’une
période de présentation des candidat-es soit suivie d’une période de questions et
réponses. Que le vote soit précédé d’une période de délibération en l’absence des
candidat-es.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

Proposition privilégiée 1.1.1
Que l’on lève la dernière phrase de l’article 54 de la charte (Un-e membre qui a
déposé sa candidature doit être présent-e à l’Assemblée générale pour être
admissible à une élection à titre d’officier-ère.) pour la durée de l’assemblée.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

Postes en élection : (mandat du 1mai 2023 au 31 avril 2024)
Coordination générale / Secrétaire générale / Trésorerie / Coordination aux affaires
académiques/ Affaires externes / Affaires internes / Vie étudiante / Éducation inclusive

Candidatures:
[Coordonnateur-trice général-e]:
Ariane Beaudin
Élue à l’unanimité

[Secrétaire général-e]:

[Trésorier-ère]:
David Ébacher



Élue à l’unanimité

[Coordonnateur-trice à la vie étudiante]:
Jean-Manuel Doran-Penafiel
Élue à l’unanimité

[Coordonnateur-trice aux affaires internes]:

[Coordonnateur-trice aux affaires externes]:
Camille
Élue à l’unanimité

[Coordonnateur-trice aux affaires académiques]:
Émilie Lorrain-Bélanger
Élue à l’unanimité

[Coordonnateur-trice à l’éducation inclusive et aux étudiant-e-s provenant de
l’international]:
Yasin Zare
Élue à l’unanimité

2. PLAN D’ACTION ET REVENDICATIONS

2.1
-Considérant le manque de concertation actuel entre les associations étudiantes, ainsi
que la nécessité de prendre des décisions concertées et de mettre nos ressources en
commun pour créer un mouvement d’ampleur;
-Considérant qu’une charte pour une association convergente a été formulée au terme
de consultations impliquant plusieurs associations étudiantes;
-Considérant qu’un congrès de fondation a eu lieu le 18-19 février 2023 avec 25
associations étudiantes participantes;
-Considérant que ce congrès de fondation a créé la Coalition de Résistance pour l’Unité
Étudiante Syndicale (CRUES);

QUE l’AFÉA envoie une délégation au premier Congrès annuel de la CRUES du 29-30
avril 2022.
QUE l’AFÉA mandate sa délégation de défendre la salarisation des stages comme lutte
principale;
QUE l’AFÉA tienne une campagne d’affiliation nationale pour décider de l’affiliation à la
CRUES à l’automne 2023.
Dûment proposé
Dûment appuyé



Adopté à l’unanimité

2.2 Que l'AFÉA éponge la dette du café des arts et de design de l'année courante (soit 2022-2023)

qui, selon nos prévisions, s'élèverait à 13 000$.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

2.3
-Considérant que, depuis plus de deux ans, plusieurs groupes mobilisent afin
d’empêcher la destruction de la plus grande forêt urbaine en Amérique du Nord et de
bloquer la construction du plus grand centre d’entraînement policier en Amérique du
Nord dans la ville d'Atlanta aux États-Unis;
-Considérant que la répression de ce mouvement a culminé en janvier dernier, quand la
police d'Atlanta a abattu un camarade, Manuel « Tortuguita » Teran;
-Considérant que le 5 mars dernier, 23 personnes ont été arrêté.es lors d’un festival de
musique dans le cadre de la semaine d’action de Defend the Atlanta Forest;
-Considérant que ces personnes, parmi lesquelles se trouve une camarade de
nationalité canadienne, sont accusées de terrorisme domestique et incarcées depuis le
5 mars dernier dans une prison du comté de DeKalb dans l’État de Georgie;
-Considérant que ces arrestations et la gravité des accusations portées font partie
intégrante d'une stratégie de répression visant à déconstruire le mouvement pour la
défense de la forêt d'Atlanta et à décourager les militant.e.s de venir soutenir cette lutte;
-Considérant qu’ici comme ailleurs, la répression et la judiciarisation sont utilisées par
les appareils étatiques et policiers pour mater les mouvements sociaux et empêcher les
gens de se rassembler contre la destruction de notre environnement;
-Considérant qu’il est crucial de démontrer notre solidarité avec les personnes qui font
face à la répression et de soutenir la défense des personnes arrêtées dans le cadre de
leur lutte;
-Considérant les mandats de l’AFÉA s’opposant à la répression;   

QUE l’AFÉA appuie les mouvements Defend The Atlanta Forest et Stop Cop City
qui se déroulent à Atlanta au États-Unis;
QUE l’AFÉA dénonce la violence policière et judiciaire utilisée par l'État pour
réprimer le mouvement;
QUE l’AFÉA appuie la campagne de soutien aux arrêté.es de la forêt d'Atlanta en
faisant un don de 2000$ à Solidarity Atlanta Mtl via le fonds d’autodéfense
juridique de la CLAC afin de couvrir les frais reliés à la défense et à la détention
des camarades et amis-es arrêté.es
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

3.Varia



4. Levée
4.1 QUE l’Assemblée générale soit levée à 13h44.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité


